
  
 

 

Saint-Pierre-du-Mont le 15 février 2014 

 

N° 11/2014/Matous Landes 

 

 

 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 2013 
 

 

 
Les membres de l’association Matous-Landes se sont réunis en assemblée générale ordinaire le samedi 15 

février à 15h, à la maison des associations de Mont-de-Marsan. 

 

Il a été procédé à l’appel des membres présents et représentés. La liste d’émargement est annexée. 

21 personnes ont assisté dont 17 adhérents. 3 adhérents sont absents et 1 est excusé. 

Madame le Maire de Mont-de-Marsan est représentée par Madame Chantale Davidson, adjointe au Maire. 

 

__________________________________________________________________________________ 

 

Dominique Martin est désigné pour présider la séance. 

 

Il rappelle l’ordre du jour puis ouvre la séance en remerciant les participants pour leur présence. Les nouveaux 

participants se présentent.  

 

 

1 - Rapport moral :  

 

Lecture est faite du rapport moral dont une copie est jointe à la présente délibération. Il est souligné que 8529€ 

ont été consacrés pour soigner des chats malades ou accidentés. (Le double de l’année précédente.) Le 

président de séance expose le différend qui a opposé l’association à l’administration fiscale concernant 

l’autorisation de délivrer des reçus fiscaux. Le secrétaire, Jean-Raymond Bonnaud, relève une diminution de 

3000€ du total des adhésions car par le passé, les donateurs pouvaient  bénéficier d’un avantage fiscal de 66% 

de la valeur du don. D’autre part, plusieurs centaines d’euros ont été utilisés en frais de procédure.  

Face à cette situation, il est décidé de recentrer l’activité de l’association sur l’agglomération de Mont-de-

Marsan et Saint-Pierre-du-Mont. 

Le rapport moral est adopté à l’unanimité des membres présents. 

  

2 - Rapport financier :  

 

Lecture est faite par le trésorier du rapport financier dont une copie est jointe à la présente délibération. 

Charles Gratien montre que notre avoir financier a fortement diminué mais reste suffisant pour poursuivre 

l’activité en conséquence. Les frais vétérinaires représentent l’essentiel des dépenses. (33749,82€.) 

Le rapport financier est proposé au vote et adopté à l’unanimité. 
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3  - Objectifs 2014 :  

 

Général : Nous voulons maintenir l’activité de l’association sur l’agglomération montoise en adaptant son 

action à ses moyens humains et financiers. Organiser aussi son bureau suite au départ du trésorier. 

Actions et indicateurs d’évolution : 

 Capturer et faire stériliser 70 chats. 

 Réaliser 20 adoptions. 

 Soigner les chats malades ou accidentés. 

 Obtenir le renouvellement des conventions de MDM et SPDM. 

 Reconduire les partenariats avec 30 Millions d’Amis et BB. 

 Organiser 2 collectes de croquettes dans les supermarchés et 2 manifestations de sensibilisation du 

grand public à la stérilisation des chats domestiques. 

 Mener toutes actions visant à empêcher l’euthanasie massive des chats ne pouvant être recueillis dans 

le refuge de Saint-Pierre-du-Mont. 

Budget 2014 : 

Avoir au 1
er
 janvier 2014 : 5 022,93€ 

Recettes :  

Adhésions : 5000€ 

Subventions MDM : 1300€ + SPDM : 500€ 

Dus sur subventions 2013 : 2940€ 

Adoptions : 1400€ 

Total : 11 140,00€ 

Dépenses : 

Fonctionnement : 1000€ 

Alimentation : 800€ 

Adoption 2013 : 1294€ 

Adoption 2014 : 700€ 

Vétérinaires : 6500€ 

Total : 10294,00€ 

Avoir au 31 décembre 2014 : 5 868,93€ 

 

4 - Election des membres du conseil d’administration : 

 

Le trésorier, Charles Gratien ne se représente pas. Aucune candidature ne s’est manifestée. Aussi, Marianne 

Minier se propose pour la présidence, Dominique Martin comme secrétaire et Jean-Raymond Bonnaud comme 

trésorier. Ils sont élus à l’unanimité. 

Dominique Martin remercie Charles Gratien pour avoir mis en place un système comptable et financier 

particulièrement performant. Il transmet à Jean-Raymond Bonnaud une situation saine et contrôlée. 

Nous remercions aussi Isabelle Lemaitre, déléguée pour Dax et Michèle Maurice, déléguée pour Mimizan 

pour le formidable travail accompli. Pour Dax, Isabelle Lemaitre a créé une association comparable pour 

poursuivre l’action. Il est envisagé de le faire également à Mimizan en cours d’année. 

 

Marianne Minier, nouvelle présidente, insiste sur l’impérieuse nécessité de trouver des volontaires actifs pour 

intervenir sur le terrain. Plusieurs personnes se sont manifestées et  une organisation sera mise en place dans 

les semaines à venir pour répartir les charges en fonction des compétences et situation géographique. 

 

La présidente clôture l’assemblée générale  à 17h et les participants se retrouvent pour partager le verre de 

l’amitié. 

 

 

 

 

        La Présidente                                    Le Secrétaire                                 Le Trésorier 


